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mnrprnanl entre autres questions, les relations ouvrières, l’agriculture, l’orga- 
Son te marehé? l’immigmtiin, la défense, les finances et le commerce

d cxp0'““”ri d matériaux de construction accuse une réduction progressive

rsi“dtb=eSren
d urgence^ ^ iemihe sessi(m du Parlement, des négociations tendant à la

tetinÈTrlsoudre te problèmes particuliers à chaque province et a procurer 

à toutes un traitement paritaire. ; , ,
Des accords fiscaux avec plusieurs provinces ont etc 

nement est prêt à passer des ententes analogues avec les autres province», 
invites' à approuver les accords fiscaux qui seraient conclus.

A/Tes Ministres se sont engagés, une fois établies des relations financières
te’lneaures

relatives aux placements publics et a la secuiite. sociale.
de la présente session, des modifications a la loi

.

Le Gouver- 
Vous

convenus.

serez

Il sera proposé, au cours
de. ^u1g°^Srez invitég à étudier une mesure destinée à rectifier la représentation 
à la Chambre des communes en conformité de l’amendement récemment appo t 
l pActe™e l’Amérique du Nord britannique. Des amendements a la loi des 
élections fédérales seront également soumis à votre examen .

outre demandé, au cours de la session, d approuver certainesIl vous sera en 
autres mesures législatives.

Membres de la Chambre des communes,

P»rsaît ss„t rs&
ciables et encourageantes des dépenses publiques. ,,

Vous serez invités à prendre des dispositions financières en vue d assurer
tous les services essentiels.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibérations et guider les nations 
dans les efforts qu’elles tentent pour instaurer une paix juste et durable.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné—Que le Discours de 
Son Excellence le Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement soit 
mis à l’étude vendredi prochain, et que cet ordre ait priorité sur toutes les 
autres affaires, sauf la présentation des bills et les avis de motions du gouver
nement, jusqu’à la conclusion du débat.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est ordonné,—Qu’un comité special 
soit désigné pour dresser avec toute la diligence possible, les listes des membres 
qui composeront les comités permanents de la Chambre en vertu de 1 article b3 
du Règlement, et pour faire rapport, ce comité devant se composer de MM. 
Mackenzie, Chevrier, Casselman, Knowles et Weir.


